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DEPARTEMENT DE LA SAVOIE

Nombre de délégués titulaires du SIGP : 13
Nombre de délégués suppléants du SIGP : 5
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Date de convocation : 29/08/2023
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iDélibération n° 2023-049

te 12 septembre 2023 à 19 h 00, le Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La
Plagne Tarentaise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents mi:

AIME-LA-PLAGNE Mme Corine MAIRONI-GONTHiER, titulaire.
M. Michel GENETTAZ/ titulaire.
M. Xavier URBAIN, suppléant (de M. Pascal VAŒNTIN).

CHAMPAGNY : M. Denis TATOUD, ti+uiaire
M. Xavier BRONNER, titulaire,
M. René RUFFIER-LANCHE, titulaire.

LAPLAGNETARENTAISE

Également présent fOl :

M. Jean-Luc BOCH titulaire.
Mme Fabienne ASTIER, titutaire.
M. Daniel-Jean VENIAL titulaire.
M. Christian VIBERL titulaire.
Mme Nathalie BENOIT suppléante (de M. Pierre OUGIER),

Excusés f7) : Mme Marie MÂRTINOD, suppléante cTAime la Piagne. M. Laurent
DESBRINI, +i+u!aire d'Aime la Piagne, M. Pascai VALENTH titulaire d'Aime !a
Plagne [suppléé par M. Xavier URBAIN). M. OiivÉer CHENU, suppléant de
Champagny en Vanoise. M. Pierre OUGIER, titulaire de La Plagne Tarentaise
(suppléé par Mme Nathalie BENOIT), M. Romain ROCHET, titulaire de La
Plagne Tarentdse. M. Benoît VALENTIN, suppléant de La Ptagne Tarentaise.

Secrétaire de séance : M. Christian VIBERT, titulaire de La Plagne Taren+aise.
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en date du 27/09/2023 ; REFERENCE ACTE : DELZB2023 049

iDélibératlon nû 2023-049!

OBJET : admînistration générale : convention entre le SIGP et le CDG73 pour l'adhéslon
au service Intérim.

Monsieur le Président :

Rappelle à ['assemblée délibérante que les centres de gestion peuvent proposer aux
collectivités un service d'in+érim qui permet la mise à disposition d'agents intérimaires
pour pallier les absences momentanées de personnel ou renforcer ponctueltement ie
service publie local.

La mise à disposition peut intervenir dans les trois situations suivantes prévues par le
code généra! de la fonction publique :

o L* accroissement temporaire ou saisonnier d ' activité,
o Le remplacement d'agen+s sur emplois permanents,
o La vacance temporaire d'un emploi permanent dans l'atten+e du

recrutement d'un fonctionnaire,

Le Centre de gestion de la Savoie met en oeuvre cette mission facultative depuis
plusieurs années et propose aux collectivités et établissements publics affiliés une
convention qui présente une réelle souplesse.

En effet, ('adhésion à cette convention est gratuite et n'engage pas l'employeur
tem+orial qui la signe à avoir recours au service intérim du Cdg. Elle permet un accès
aux prestations du service intérim pour une durée d'un an renouvelable deux fois par
tacite reconduction. Ainsi ii n'est pas nécessaire pour la collectivité qui sol!!clte la mise
à disposition d'un agent d'établir une convention pour chaque remplacement. En
cas de besoin, ie remplacement peut s'effectuer dans des délais très brefs et en toute
sécurité juridique pour la collectivité bénéficiaire.

Le contrat de travail est passé entre le Cdg et l'agent mis à disposition ; la collectivité
bénéficiaire fixe le montant de !a rémunérotion et les modalités d'organisation du
temps de travail. Les frais de gestion s'établissent à 6 % pour le partage administratif
(cas où la collectivité dispose d'un agent, le Cdg portant le contrat et assurant la
gestion administrative) ou à 7,5 % pour l'intérim (cas où la collectivité charge le Cdg
cf'assurer la recherche du candidat et de !e mettre à sa disposition).

Monsieur le Président propose à ['assemblée délibérante de l'auforiser à signer avec
le Centre de gestion ta convention d'adhésion au service intérim.
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iDéllbération n° 2023-049

Le Comité syndical, après avoir délibéré, et à l'unantmité,

Vu le code général de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale, notamment les articles L.452-30 et L452-44,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application du code
général de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique
territoriale,

Vu la convention d'adhésîon au service intérim proposée par le Centre de gestion de
la fonction publique territoriale de la Savoie,

APPROUVE la convention d'adhéslon au service intérim.

AUTORISE le Président à signer cette convention avec le Centre de gestion de la
Savoie.

CHARGE le président de notifier la présente délibération au CDG73.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance,
M. Christian VIBERT

Le Président,
M. Jean-Luc BOCH

SYNDICAT INTERS
DE LA GRANDI
1356Roul&4!SG»WLS
73210 LîQ^&y&'TARgNTAIS

MAL

rovagno?-gnoj?-

T61:04.79.
secretsrij gplaplagne.com

Cet acte peut faire /'ob/ef d'un recours en onnutofion devant Se ïïîbunal Adminisiraîîf dans le délai de deux mo/s à
compter de la publication de cet acte. Le trîbuna! admînkirafîf peut être saisi par /'apph'cahon informatique
(f TétéfQCOWS citoyens » accessible par fe site fnfemef wwwjelerecours.lr,
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CONVENTION D'ADHESION AU SERVICE 1NTERIIVI

ENTRE

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie, représenté par son Président,
François DUNAND, agissant en vertu de la délibération du conseil d'administiration en date du 9
décembre 2020, ci-après dénommé « le Centre de gestion », ^.y

ET

La coiiectivité ou rétablissement .....................................................N^eprésenté(e);;pàr son

Maire ou Président............................ *.,....................................dûmérit, habilp(e) par

délibération du........................................ ci-après dénommé « le bénéficiai re ï»,^^

Après avoir exposé que : ^F "% gt^

Les articles L.452-30 et L452-44 du code général de la,:foriction publique portant dispositions

statutaires relatives à ta Fonction Publique TerritÔri aie,, permet aux centres de gestion de recruter
des agents en vue de les affecter à des missions temporaires ou d'assùrer le remplacement d'agents
momentanément indisponibles ou enças':âe;vâcance cCùni.emRloi "cfui ne peut être immédiatement
pourvu, ^y '^. "ï^"'

Uarticle L334-3 du code général dè^la fonction publique précise que le recours à l'intérim privé ne
peut avoir lieu que si le Centre de gestipn n'est pas erijmesure d'assurer le remplacement.

Le Centre de gestion de |a;:Sàv6je;clispose:d'un service intérim, rattaché au Pôle emploi et concours,
qui permet la mise à disposition d'agerits contractuels (toutes filières et tous métiers à l'excepiion
de la filière sécurité) sur la base des articles L332-23, L332-13 et L.332-14 du code général de la
fonction publique auprè,&des coliectivité$,]et des établissements publies qui en font la demande afin :

" de falrè:ifacç à uh;accroissement;terTïporaire ou saisonnier d'actlvité,
• d'assurer^rempiacement^déleurs agents sur emplois permanents,
- ou de pourvpiràlla vacance temporaire d'un emploi permanent dans l'attente du
^^reçrutement^'un fonctionnaire.

Il est conyenu^de.ce^qui suit :

Article 1 : Objet

La présente convention définit :

* les modalités de recours à la « ffîission intérim » du Centre de gestion de !a Savoie,
B ies conditions de mise en œuvre de la mission de « partage administratif ». Par le biais de

cette mission, la collectivité choisit directement un agent contractuel et en délègue la gestion
administrative au Centre de gestion,

• le cadre juridique de la mise à disposition des agents dans les collectivités et établissements
publies de !a Savoie.

La signature de la présente convention d'adhésion au service intérim permet à la collectivité ou à
rétablissement public d'avoir recours aux services proposés, à tout moment et selon ieurs besoins.
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Article 2 : Demande de mission d'intérim ou de partage administratif

Le Centre de gestion met à la disposition du bénéficiaire, un ou plusieurs agents de son service
intérim sur demande de celui-ci.

Le bénéficiaire transmet au Centre de gestion sa demande de mission par l'intermédîaire d'une fiche
de demande d'inÈervention dûment complétée et signée qui précise les éléments suivants :

^ le type de mission sollicitée (partage administratif ou intérim),
^ le motif de la demande qui doit correspondre à l'un des cas suivants :

• accroissement temporaire ou saisonnier d'activité, ^

» remplacement cTagents sur emplois permanents, jf „,

• vacance temporaire d'un emploi permanent dans l'?ft|;ente dy.rècrutement d'un
fonctionnaire '"V^:..^' .^.

^ le posÈe à pourvoir, fa description précise des tâches à effectuer et deg;,matér|ç!|ê à utiliser
ainsi que la fiche de poste dans le cas du remplacemgnt d'un poste perm^riçnt:;::

^ la date de début et de fin de mission, "fc y
-, le lieu précis de la mission, ^ '%,, ^.
^ le grade, l'écheion, l'indice bruÈ et llndice m^jairé applicabIë!^à,l'agen^||F
^ les éléments de régime indemnitaire, le c^lêchéant. ^ "'^is^y
^ le cycle et les horaires hebdomadaires c^lfravail. ^lv :y

Pour la mission d'intérim, fe Centre de gestion, â^rèspvoir rech^çhé dans son vivier Ïe ou les
candidats en mesure d'assurer la missiori^s^^;gposëïa|L^énéfic|i^p^. Ce dernier peut, au préalable,
recevoir physiquement les agents prglipntîs,' l^biénéfÉicaàj^e v^ijide la candidature retenue pour la
mission et !es conditions de recrutg^ht et de rémiintératiÔRJafiri que le Centre de gestion étabiisse
le contrat de travail de l'agent ''wii&^. 'il,

Pour la mission de portage administratj^le bénéficiàite propose Eui-même l'agent à recruter après
s'être assuré de son accQi'ci^lU^iF.défînJll^s conc<|ti|ûns de recrutement et de rémunération dans te
cadre des disposition s .Mtl^les ef1r^t^merif8|(ire|i|ipiplicables. Le Centre de gestion prend alors en
charge la gestion admiiïstrative de cltagen^y

Le Centre de gestion ||autorise à demâFicler une modification des conditions de recrutement et / ou
de rémunératig^de l'âjlgnt si ies mis||ons apparaissent sur ou sous-quaiifiées par rapport aux
éléments stati3f|lfccom|^^iqués p^iïè bénéficiaire.

Art|tïi^3t,: IVlodalîties ct'^çpmplissement de la mission

3.1 ~ Nature efcfuré^ïîu travail

Chaque agent:7n|^ à disposition exercera ies fonctions afférentes à l'emploi désigné au sein des
services de la collectivité ou de rétablissement publie dans lequei il est affecté pour la durée de sa
mission. L'agent dépend administrativement du Centre de gestion et est placé, pendant la durée de
la mission, sous l'autorité fonctionnelte de Fautorité territoriale d'accueil.

Le travail sera organisé sefon les modalités précisées par l'autorité territoriale d'accueil (horaires,
pauses.,.) dans le respect des règles statutaires.

Si des heures supplémentaires ou complémentaires sont effectuées, elles devront faire i'objet d'un
état récapitulatif mensuel signé de i'autorité territoriale cTaccueil.
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3.2 - Période d'essai

Chaque agent mis à disposition effectue une période d'essai. La durée Enitiaie de la période d'essai
est calculée à raison d'un Jour ouvré par semaine de durée de contrat, dans la limite :

• de trois semaines lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à six mois,
* d'un mois lorsque ta durée initialement prévue au contrat est inférieure à un ari,
• de deux mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à deux ans,

En cas de licenciement en cours ou à l'issue de la période d'essai. un entretien préalable est
obligatoire, ,^

3.3 - Déplacements professionnels ,.^y" ^

L'agent pourra être amené à se déplacer durant sa mission à ta demanâei^llËénéticiaJji^pqui lui
délivre obligatoirement un ordre de mission et en remet une copie au Centre'î%gestiori^iî

Les frais occasionnés par ce déplacement seront rern|)NDursés|(ï^r le Centre de gestion dans les
conditions réglementaires en vigueur sur présent^tjprî d'un éfëiîye frais^lpnent complété et
accompagné des pièces justificatives fixées par fe^ltëxtes. L'irntégràlÏt^e ëjepfrais sef8 à la charge
du bénéficiaire, ^if ..^?" 'iî^^:"

La résidence administrative des agenit^^irgiçrutés^^ilns le c^ê du service intérim est la
commune sur laquelle se situe, à titre; j^ncîpalHi^serviG^ûù i|§|Joht affectés dans le cadre de leur
mise à disposition. .^iir "slâ ';ÏÏUK:"'

3.4 - Santé et sécurité au trâvQi! "^^ H?

Le bénéficiaire s'eng^||i à fournir %agent^tj? disposition du matériel et des accessoires de
protection répondant aux normes de s||yriÈé prëvues par la réglementation en vigueur.

Le représentanMe l'aiuitprjté territor^le d'accueil est tenu de mettre en oeuvre, sous sa
responsabilité :%^

^llfê^, règles^e santé et de sécurité applicables aux agents de la collectivité ou de
^li^éta^ll^çemê^t d'aceUeil pour l'agent mis à disposition et d'en assurer le respect,

N âfn§»surëRj.i|î)§||fç»rmation pratique et appropriée à la prise de fonction et de transmettre les
consigpes dè'sécurité conformément aux articles 6 et 7 du décret n°85-603 du 1 0 Juin 1985.
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3,5 " Absences de {'agent

" Congés annuels : ['agent prendra ses congés en accord avec [e bénéficiaire sauf en cas de
nécessité de service. Dans ce cas, une indemnité compensatrice sera versée à l'agent sur

présentation d'un justificatif signé et remboursée par le bénéficiaire au Centre de gestion.
Les Jours de congés seront consignés par le bénéficiaire sur la fiche de congés prévue à cet
effet,

- Les autorisations spéciales d'absence : des autorisations exceptionnelle.sd'absence peuvent
être accordées selon les règles applicables dans la coltectivité ^('établissement public
d'accueil. .^ ^

» Les congés maladie sont gérés par le Centre de gestion. A ce titr^ypriginaktë l'arrêt maladie
devra parvenir au Centre de gestion sous 48 heures. "%,.,;^? ^

• Congés pour accident du îravaif ou maladie professionnelle : Fautdritéjterritoriatepi'accueil
devra informer immédiatement de service intérim du Centre de gestion, ên.Rréçipht les lieux
et circonstances de l'accident ainsi que ('identité des t^pins éventuels, ou^ri s mettre sans
déiai la déclaration de maladie professionne!le^fin quéït^pentre de gestion, employeur de
l'agent, puisse procéder à la dédaration dansglë délai de 48|^ures réglementaire.

- Formation : des formations peuvent êtr^accordées^aux ag^ts^is à disposition sous
résen/e de l'accord de l'autorité territonal.e d'acc.y@iï. Ces absences pour formation sont
assimilées à des journées travaillées. Le'tï^ût d^là formatiap est, le cas échéant, pris en

• charge par le bénéficiaire. ..^"^:,, "^K. .,y

3.6 " Évsluâtion de {'agent ~ discipflîy "t^ :;;y

• A i'îssue de fa mission Je bénéficiaire tran^roet au Centre de gestion une évaluation de
l'agent relative à^fmeinfëi^e sëi^tç, ^'

• En cas de faut€^^îscJplinair^;{%C;entris]^gestion en est informé sans déiai par le bénéficiaire
qui établit un rKpport à cet eff©t|En liaison avec l'autorité territoriale d'accueii, ie Centre de
gestion décid^le cas échéant||de l'engagement d'une procédure disciplinaire dans les
conditi^^fixéé^ar les textes.ën vigueur.

Article 4 : Modàlîtéé^gestion et de rémunération de l'agent

Le '.Sifcfâ^e gesilpn àlgure la gestion administrative du contrat de l'agent et lui verse sa
rémuri^tlôihli^iQiurl^risque chômage, l'agent bénéficie de l'adhésion du Centre de gestion auprès
de Pôlè'eroplo^'t^glnt sera rémunéré sur la base de ('indice correspondant à l'échelon du grade
de recrute iTt<iRt et bénéficiera, ie cas échéant, du régime indemnitaire correspondant à sa situation
sur !a base dljîpégime indemnitaire institué par te conseil d'administration du Centre de gestion pour
les agents du sëh/ice intérim-remplacement. Il percevra de droit, le cas échéant, le suppfément
familial de traitement (S.F.T.).

Le bénéficiaire s'engage à transmettre au Centre de gestion avant le 10 de chaque mois tout élément
intervenu durant le mois précédent et susceptible d'avoir un impact sur la paie de l'agent (absences,
heures suppiémentaires ou complémentaires, état récapitulatif des congés annuels, etc).

Sur la base de l'ensemble des éléments transmis par ie bénéfjcEaJre, fe Centre de gestion calculera
la paie de l'agent et établira l'état des sommes à payer par le bénéficiaire.

Au terme du contrat, le Centre de gestion délivre à l'agent le certificat de travail et l'attestation
employeur.
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Article 5 : Remboursement au Centre de gestion

Pour chaque mise à disposition, le bénéficiaire rembourse au Centre de gestion !e montant de la
rémunération brute de i'agent et les charges patronales afférentes.

Le bénéficiaire s'acquittera des frais de gestion, destinés à couvrir les coûts engagés par te Centre
de gestion dans le cadre de ce service, selon les modalités suivantes :

- pour (es collectivités et établissements publies affiliés au Centre de gestion :

6 % du montant de la rémunération brute de Fagent et des charges patronales afférentes
pour les missions de partage administratif,
7,5 % du montant de la rémunération brute de Fagent et des charges patronales afférentes
pour les missions intérim,

- pour les collectivités et établissements publics non affiliés de Savoie :

6,5 % du montant de la rémunération brute de ('agent et des charges patronales afférentes
pour les missions de partage administratif,

8 % du montant de la rémunération brute de l'agent et des charges patronaies afférentes
pour les missions intérim.

Le taux des frais de gestion pourra faire l'obyd'une révisiorîlltar ^libération du conseii
d'administratîon du Centre de gestion, qui sera.nljtfiée au t)!êinêficiaire1§î|>lus tard le 31 décembre
de ('année précédant rentrée en vigueur du noifcaiVpnf. Dansée cas, le Centre de gestion
adressera au bénéficiaire un avenant à laj^ente î;q||gëntion. jf

Le bénéficiaire prendra également^a charge tc^, les ÏrHslpi pourraient résulter du contrat de
travail (frais de déplacement, frais|ci||nscription en fêjlpatiori^jndemnjté de licenciement, indÊmnité
de précarité te cas échéant, etc). '%& H|

Le Centre de gestion étaj?l|^pi['è^ marid^tementjçf^s salaires, un état mensuel des sommes dues
par le bénéficiaire, f '"wwi^ '''V^.^iy

Le règlement est effectué auprès de la ^ésorerié Municipale de Chambéry après réception d'un titre
de recettes émi^ par l®entre de gesti^iri.

Article 6 : Reïïcnpj^lltemlëttfe^t fin.deltinîssion

Chaque mission p^yrràlti'e prolongée sous réserve de la disponibilité de l'agent et sous réserve du
respiÊ^pl^ notifitï^pon a^mtention de renouveler la mise à disposition au plus tard :

:ït|» lê"htu|ti|m6 jour précédant le terme pour les missions d'une durée inférieure à six
"^ mois, '

• au début du mois précédant le terme pour les missions d'une durée égale ou
supérieure à six mois et inférieure à deux ans.
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La mission peut prendre fin avant le terme prévu initialement, à la demande du bénéficiaire :

• en cas de faute disciplinaire, d'abandon de poste ou d'insuffisance professionnelle,

• au cours ou au terme de la période d'essai. Le bénéficiaire doit prévenir le Centre
de gestion dans des délais compatibles avec la procédure applicable, en particulier
la nécessité d'un entretien préalable obligatoire.

Article 7 : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée d'un an à compter de sa da,te de signature. Elle
est renouvelable deux fois, par tacite reconduction. ,y

Par ailleurs, la présente convention pourra être résiliée chaque anné<|>ar le bénéficiaire ou par le
Centre de gestion par lettre recommandée avec accusé de réception, sou^Eiés@rve de respesçter un
préavis de deux mois avant la date cTéchéance annuelle. '^S... ^

Article 8 : Juridiction compétente %, '^y

Tout litige pouvant résulter de l'application de la prescrite convention relève de::la compétence du
Tribunal administratif de Grenobie. .1:^ ^;, ..^

Faità.................... , itii'; Raifà Porte-de-Savoie

Le .................... .^y ""^lâ, '"%, ,^Le ........................

.................... .>.............., ^%fc, ^ Le Président,

François DUNAND
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMiTE SYNDICAL

REPU8UQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE

Nombre de délégués titulaires du StGP : 13
Nombre de délégués suppléants du SIGP : 5

Nombre de membres présents : 11

Nombre de votants : 11

Nombre de suffrages exprimés : 11.

Date de convocation : 29/08/2023
Date de publication : 31/08/2023

Quorum applicable : 7

Délibération n° 2023-050'

Le 12 septembre 2023 à 19 h 00 Je Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La
Plagne Tarenîaise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents (11);

AIME-LA-PLAGNE Mme Corine MAiRONI-GONTHIER, titulaire.
M. Michel GENETTAZ, titulaire.
M. Xavier URBAIN, suppléant (de M. Pascal VALENTiN}.

CHAMPAGNY : M. Denis TATOUD, titulaire
M. Xavier BRONNËR, titulaire.
M. René RUFFIER-LANCHE, titulaire.

LAPLAGNETARENTAISE

Également présent fO) :

M. Jean-Luc BOCH, titulaire.
Mme Fabienne ASTIEI^, titulaire.
M» Daniei-Jean VENIAL tituiaire.
M. Christian ViBERL titulaire.
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